
Mr MALROUX MARC 
5 cote de Dezes 
15600 Saint Etienne de Maurs 
 
 

5 - DDT du Cantal 
Cité administrative 22, rue du 139ème RI B.P.10414 15004 AURILLAC 

  
Fait à Saint Etienne de Maurs le 9 aout 2025  

 
 
 

Objet : RECOURS GRACIEUX DOSSIER N°Réf. dossier 793- Réf. OPAL 015011079 
 
 
Madame JOELLE BIROLINI 
 
J’accuse réception de votre courrier en date du 7 aout 2025, faisant l’objet du rejet de mon 
dossier concernant ma demande de subventions Anah. 
 
Toutefois, au regard des motifs susvisés, je me permets par la présente de solliciter un recours 
pour que soit à nouveau étudiée ma demande d’aide. 
 
En effet, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-dessous le certificat RGE de l’auditeur 
ayant réalisé l’audit réglementaire, à savoir, AUDIT ET CERTIFICAT DE France qui détenait bien 
sa qualification RGE à jour lors de l’audit réalisé le 6 février 2025 car sa qualification est 
effective du 01/06/2024 au 01/06/2025. 

En conséquence, je sollicite un recours gracieux afin de réexaminer mon dossier.  

Dans l'attente de votre retour favorable, je reste à votre disposition pour toute information 
complémentaire. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Cordialement 

 
 

 
 


